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Extrait de l’arrêté préfectoral  n° DREAL-2021-020
modifiant l’affectation du bac 8 situé sur le dépôt d’hydrocarbures liquides 

exploité par la société EPPLN sur la commune de Port-la-Nouvelle 

L’arrêté préfectoral n° DREAL-2021-020 en date du 25 mai 2021 modifie l’affectation du bac 8
situé sur le dépôt d’hydrocarbures liquides exploité par la société EPPLN sur la commune de Port-
la-Nouvelle.

A l’article 11.4.2 de l’arrêté préfectoral n° 2019-029 du 8 juillet 2019 mettant à jour les prescriptions
applicables à la société EPPLN pour son dépôt exploité sur la commune de Port la Nouvelle,
l’affectation du bac 8 est remplacé par : « Grade B ou C ».

Les installations sont exploitées conformément aux plans et données figurants dans le dossier de
porter à connaissance du 02/02/2021 complété le 21/04/2021.

La prochaine mise à jour de l’étude de dangers devra intégrer le dossier de porter à connaissance
mentionné ci-dessus.

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-2021-020 du 25 mai 2021 est déposée à la mairie de
Port-La-Nouvelle pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de l’État dans
l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.
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